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VERTEX CSS-16  
HYPOCHLORITE DE SODIUM  
 

POUR LA FABRICATION, LA PRÉPARATION ET LE RECONDITIONNEMENT  
 

PRINCIPE ACTIF : CHLORE DISPONIBLE PRÉSENT SOUS FORME D'HYPOCHLORITE DE SODIUM..... 15.6%  
  
NUMÉRO D'HOMOLOGATION 26615 LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES  
  
SOLUTION  
  
LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT UTILISATION  
 

EMPÊCHER LES PERSONNES NON AUTORISÉES D'Y AVOIR ACCÈS  
 

 
 

   DANGER  

CORROSIF POUR LES YEUX ET LA PEAU 
  
Hawkins, Inc. 

2381 Rosegate 

Roseville, MN 55113 USA 

(612) 331-6910 
  
UTILISER CE PRODUIT DANS LES 4 SEMAINES SUIVANT SA FABRICATION  
CONSULTER LES DOCUMENTS D’EXPÉDITION POUR LA DATE DE FABRICATION  
  
CONTENU NET: 3,78 L  

 

 

MODE D’EMPLOI  

  
À utiliser seulement pour la fabrication de produits antimicrobiens homologués en vertu de la LOI SUR LES  PRODUITS 

ANTIPARASITAIRES ou de produits soumis à l’Annexe 2 de la LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES.   
  
PREMIERS SOINS  

EN CAS D'INGESTION : Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le 

traitement. Faire boire un verre d'Eau à petites gorgées si la personne empoisonnée est capable d'avaler. Ne pas faire 

vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin.  Ne rien administrer par 

la bouche à une personne inconsciente. 

EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS:  Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer 

immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour 

obtenir des conseils sur le traitement.  
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EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX :  Garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de 

l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de 

rincer l’oeil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
  
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à 

obtenir une attention médicale.  
  
MISES EN GARDE :  

DANGER : PRODUIT CORROSIF AUX YEUX ET LA PEAU.  EVITER tout contact avec les yeux, la peau ou les 

vêtements. Peut causer une irritation grave des yeux et de la peau ou des brûlures chimiques à une peau abîmée. 

Cause des dommages oculaires. Porter des lunettes de sécurité ou des lunettes étanches ainsi que des gants en 

caoutchouc lors de la manipulation de ce produit. Se laver après utilisation. Éviter de respirer les vapeurs. Évacuer 

les endroits mal ventilés dès que possible. Ne pas y retourner avant que les odeurs se soient dissipées.  Nocif si 

avalé.  EMPÊCHER LES PERSONNES NON AUTORISÉES D'Y AVOIR ACCÈS 
  
Ne mélanger qu’avec de l’eau. Le mélange de ce produit avec des produits chimiques comme de l’ammoniac, des 

acides, des détergents, ou des matières organiques (p. ex., de l’urine, des excréments, etc.) libérera du chlore 

gazeux, un irritant pour les yeux, les poumons et les muqueuses.  
  
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES  

Signes et symptômes d’une surexposition : difficultées respiratoires, irritation des voies respiratoires, nausée, 

vomissements, irritation ou brûlures des yeux et de la peau. Administrer un traitement symptomatique.   
 

MISES EN GARDE ENVIRONNEMENTALES : Ce produit est toxique pour les poissons et d’autres organismes 
aquatiques. Il faut éviter de l’utiliser dans des conditions susceptibles de mener à son introduction dans les lacs, les cours 
d’eau, les étangs, les estuaires, les mers ou d’autres plans d’eau, en contravention de la réglementation fédérale ou 
provinciale. Il faudrait prendre connaissance des exigences législatives applicables avant d’utiliser ce produit.  
 
ENTREPOSAGE  

Garder le produit dans un endroit frais et sec, à l’abri de la lumière directe du soleil et de la chaleur pour éviter toute 

détérioration.Utiliser ce produit dans les 4 semaines suivant sa fabrication. Consulter les documents d’expédition pour 

la date de fabrication.     
  
ÉLIMINATION  

Les fabricants canadiens du présent produit doivent éliminer les matiéres actives non utilisées et les contenants en 

respectant la réglementation municipale et provinciale. Pour des renseignements détaillés concemant l’élimination ou le 

nettoyage des déversements, s’adresser à l’agence provinciale chargée de la réglementation ou au fabricant.  
  
AVIS À L’UTILISATEUR  

Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. 

L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires.  
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